














prennent acte gue la différence entre la valeur de l'actif net transmis par La Médicale (soit 
5.000.000 euros) et la valeur nominale des actions créées en rémunération (soit 4.186.512 euros), 
sera inscrite à un compte << prime d'apport», d'un montant de huit cent treize mille quatre cent 
quatre-vingt (813.488) euros (soit 3,20 euros de valeur unitaire tronquée par actions nouvelles 
créées) sur laguelle porteront les droits des actionnaires anciens et nouveaux ; 

comme conséquence des décisions qui précèdent, constatent en conséguence la modification 
corrélative des statuts, et plus particulièrement l'article 6 des statuts de la Société rédigé comme 
suit: 

(( Article 6 -Capital social 

Le capital social est fixé à la so!ll!lle de trois cent q11ara11/e et u11 !llillio11s ânq11a11te-11e1i
f 

!llille quatre ce11/ q11atre­
vi11gt-h11it euros (341.059.488 €), divisé e11 vingt el 1m millio11s trois mrl seize mille deux ce11I dix-huit 
(21.316.218) actions de seize euros (16 €) de 11omi11al chacune, e11tièreme11/ libérées et /011/es de même catégorie». 

Les Signataires assureront la répartition entre les actionnaires de La Médicale des actions nouvellement 
émises en rémunération de l'apport partiel d'actifs. Les actionnaires de La Médicale qui ne possèderaient 
pas le nombre d'actions nécessaire pour obtenir, sans rompu, les actions correspondantes de la Société, 
devront procéder à l'achat ou à la vente du nombre de titres nécessaires. 

3. POUVOIRS POUR FORMALITES

Les Signataires confèrent tous pouvoirs à toute porteur d'un original, d'un extrait ou d'une copie du présent 
acte de constatation, avec faculté de se substiruer toute personne pour tout ou partie des présents pouvoirs, à 
l'effet de procéder à toutes les formalités d'inscription auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de 
Paris, et auprès de l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) et pour ce faire, passer et 
signer et certifier tous actes, pièces et procès-verbaux, élire domicile, substituer en tout ou partie les présents 
pouvoirs et, généralement, faire ce qui sera nécessaire à leur bonne fin, et effectuer toutes déclarations 
complémentaires en vue de veiller à l'accomplissement de toutes formalités de publicité ; au besoin, 
concourir à tous actes de dépôt avec ou sans reconnaissance d'écriture et de signarure, accomplir ou faire 
accomplir toutes formalités nécessaires. 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original, d'un extrait ou d'une copie certifiés conformes du 
présent acte de constatation, afin d'effectuer toutes formalités de publicité et/ ou de dépôt requises par la 
loi. 

le 31 décembre 2023 

Monsieur Jean-Laurent Granier 
Président-Directeur Général 

Madame Laetitia Léonard­
Reuter 
Directrice Financière du Groupe 
Generali en France et 
Administrateur 


























